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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2010
Le 26 Mars 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 19 Mars 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) Danièle GOMES, José LENEPVEU, Catherine DE ABREU, Michel GUILLOU Henri BOUTET, Marie-Andrée BILLON, Adjoints ;  MM. et Mmes Jean-Louis BOYER, Catherine GARREAU, Serge QUEMERE, Lydie PLOUZENNEC, Jean-François CORCUFF, Jocelyne CAROFF, Valérie LE MEUR, Sullivan LE BERRE, Etienne CHEREAU, Daniel MANCHEC, Corinne LELGOUALC’H, Dominique LE NAOUR Jérôme GOURMELEN, Laurence LE BEC, Patrick LE GUYADER, Nathalie DROAL, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Procurations : Mme Sophie BOYER à Mme Danièle GOMES, Mme Michèle QUEMERE à M. Michel GUILLOU.
Secrétaire de séance : Mme Catherine GARREAU.
*********************
1 - L : MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR
M. Le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal de modifier l’ordre du jour de la séance en ajoutant la question suivante :

· Tarifs modulaires pour les camps d’été du centre de loisirs

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER la modification de l’ordre du jour du Conseil Municipal.
2 - L : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE
M. José LE NEPVEU relève l’absence de la décision du Conseil Municipal sur la question 2 K. Il convient de la préciser en ajoutant « D’AUTORISER la modification de l’ordre du jour du Conseil Municipal ».

Le compte-rendu de la séance du  29 Janvier 2010 est approuvé par 25 pour et 2 abstentions (Mrs Etienne CHEREAU et Michel GUILLOU).

3 - L : BUDGET PRINCIPAL : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009
M. le Maire donne la parole à M. Joël LE DANTEC, Trésorier, qui informe le Conseil que le compte de gestion du budget principal correspond au compte administratif de la commune.

M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur ce compte de gestion.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER le compte de gestion 2009 du budget principal de la commune.

4 - L : BUDGET ANNEXE DE LA ZA : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009
M. le Maire donne la parole à M. Joël LE DANTEC, Trésorier, qui informe le Conseil que le compte de gestion du budget annexe de la ZA correspond au compte administratif correspondant.

M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur ce compte de gestion.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER le compte de gestion 2009 du budget annexe de la ZA.

	5 - L :
	BUDGET ANNEXE  DE l’ASSAINISSEMENT DE LA ZA : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009


M. le Maire donne la parole à M. Joël LE DANTEC, Trésorier, qui informe le Conseil que le compte de gestion du budget annexe de l’assainissement correspond au compte administratif correspondant.

M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur ce compte de gestion.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER le compte de gestion 2009 du budget annexe de l’assainissement de la ZA
6 - L : BUDGET PRINCIPAL : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2009
M. le Maire donne la parole à Mme GOMES qui informe le Conseil Municipal que le résultat excédentaire de la section de Fonctionnement  à la clôture de l’exercice 2009 du Budget Principal est de 734 685.14 €.

Conformément à l’instruction M 14, il convient d’affecter ce résultat.

Mme GOMES propose d’affecter la totalité de l’excédent 2009, soit 734 685.14 €, au financement des dépenses d’investissement (article 1068).

M. Patrick LE GUYADER intervient en demandant « Pourquoi affecter systématiquement la totalité du résultat chaque année? Le résultat affecté l'est définitivement, c'est à dire qu'on ne peut plus le faire revenir en section de fonctionnement, même en cas de "coup dur". Il faudrait à notre avis une analyse plus fine chaque année :
- affectation au besoin de financement compte tenu des restes à réaliser (567 122 €).

- affectation limitée au prélèvement prévisionnel 2009 (590 140 €).
En résumé, pourquoi affecter la totalité de l'épargne au financement des investissements, lorsqu'il existe d'autres sources de financements ?
Nous avons voté contre l'affectation du résultat l'an dernier pour d'autres raisons. Cette fois ci nous nous abstiendrons ».

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à 21 voix pour et 6 abstentions (Mmes Nathalie DROAL, Laurence LE BEC, Mrs Jérôme GOURMELEN, Patrick LE GUYADER, René ROCUET et Jean LE MOAL),

D’AFFECTER la totalité de l’excédent de fonctionnement 2009 du budget principal soit 734 685,14 €.

7 - L : BUDGET ANNEXE DE LA ZA : AFFECTATION DU  RESULTAT DE  FONCTIONNEMENT 2009
M. le Maire donne la parole à Mme GOMES qui informe le Conseil Municipal que le résultat excédentaire de la section de Fonctionnement à la clôture de l’exercice 2009 du budget annexe de la Z.A. est de 6 529.52 €.

Conformément à l’instruction M 14, il convient d’affecter ce résultat.

Mme GOMES propose d’affecter la totalité de l’excédent 2009, soit 6 529.52 € au financement des dépenses d’investissement (article 1068).

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AFFECTER la totalité de l’excédent de fonctionnement 2009 du budget annexe de la Z.A soit 6 529,52 €.

	8 - L :
	BUDGET ANNEXE  DE  l’ASSAINISSEMENT DE  LA ZA : AFFECTATION DU RESULTAT             D’EXPLOITATION  2009


M. le Maire donne la parole à Mme GOMES qui informe le Conseil Municipal que le résultat excédentaire de la section d’exploitation à  la  clôture de l’exercice  2009 du  Budget  annexe de l’assainissement de la Z.A. est de 14 460.44 €.

Conformément à l’instruction M 49, il convient d’affecter ce résultat.

Mme GOMES propose d’affecter la totalité de cet excédent 2009, soit 14 460.44 €, au financement des dépenses d’investissement (article 1068).

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AFFECTER la totalité de l’excédent de fonctionnement 2009 du budget annexe de l’assainissement de la Z.A soit 14 460,44 €.

9 - L : FIXATION DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES
M. le Maire donne la parole à Mme Danièle GOMES, Adjointe aux Finances, qui donne lecture de l’état fiscal n° 1259 TH-TF notifiant les bases d’impositions prévisionnelles pour l’année 2010. Le produit fiscal de référence s’élève à 1 146 724 € à taux constants. Ce produit provient de la taxe d’habitation et des taxes foncières bâties et non bâties. Le montant des allocations compensatrices versées par l’Etat s’élève à  58 505 €.

La Commission des Finances, dans sa séance du 18 mars 2010, a proposé le maintien des taux de la taxe d’habitation, du foncier bâti et du foncier non bâti pour 2010, ce qui conduirait aux produits suivants au vu de l’augmentation des bases :

	Taxes
	Bases d’imposition
	Taux
	Produits

	Taxe d’habitation

Taxe foncière (bâti)

Taxe foncière (non bâti)


	3 423 000 €

4 533 000 €

81 400 €
	14,10 %

13,80 %

47,33 %
	482 643 €

625 554 €

38 527 €



	TOTAL
	
	
	 1 146 724 €


Le projet de budget a été établi sur cette base.

M. le Maire donne la parole à M. Patrick LE GUYADER qui explique : « Comme nous le pressentions l'an passé, les bases d'impositions allaient faire un bond pour tenir compte des nouvelles habitations mais aussi du foncier des bâtiments de Troyallac'h Sud. Ces bases progressent de 8,83% globalement, dont 7,63% d'augmentation réelle et 1,20% de revalorisation.
Corrélativement, sans augmentation des taux d'impositions, le produit des impôts augmente aussi de 8,83%. Pour le contribuable cela ne fera que 1,20% d'augmentation de la part communale (rappelons les 4% de l'an passé).
Nous serions donc tentés de restituer aux Saint-Evarzécois la part de 1,5% de hausse des taux que nous avions désapprouvée en 2009 en même temps que le budget.
Toutefois nous voterons pour le maintien des taux car, nous le verrons lors de l'examen du budget primitif, la dotation globale de fonctionnement diminue du fait du désengagement progressif de l'Etat et du gouvernement d'une part, et de l'incohérence du mode de calcul de la population d'autre part ».  

Mme Danièle GOMES souhaite préciser que les recettes n’augmentent en fait de 6,7% par rapport au chiffre constaté lors du compte administratif.

M. René ROCUET relève que les produits ont toutefois augmenté de 100 000 € entre le budget 2009 et 2010.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE VOTER les taux d’imposition figurant dans le tableau ci-dessus pour les taxes directes locales en 2010.

10 - L : TRAVAUX EN REGIE 2010 : DETERMINATION DU COUT DU PERSONNEL COMMUNAL
M. Le Maire donne la parole à Mme Danièle GOMES, Adjointe aux Finances, qui rappelle que, par délibération du 20 décembre 2002, le Conseil Municipal avait institué la prise en compte budgétaire des travaux en régie réalisés sur le patrimoine communal.

Au regard des avancements dont ont bénéficié les agents des Services Techniques Municipaux au cours de l’année 2009, il convient de réajuster le coût horaire des agents précédemment déterminé. 

Pour l’année 2010, la même méthode de calcul s’applique pour convenir du traitement moyen indiciaire majoré des agents, soit l’indice majoré 318 de la filière technique. Par conséquent, le montant horaire s’élève à 14,32 € pour l’année 2010.
Mme Danièle GOMES rappelle que le montant horaire des travaux en régie s’élevait à 14,11€ en 2009 et 14,34 € en 2008.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ENTERINER le montant horaire de 14,32 € pour le calcul des travaux en régie,

D’APPLIQUER ce tarif pour définir les travaux en régie dans le budget 2010.

11 - L : TARIFS 2010 DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT DE LA ZONE D’ACTIVITES
M. Le Maire rappelle que, par délibération en date du 27 octobre 1995, le Conseil Municipal avait établi le principe de fixation des tarifs d’assainissement de la Zone d’activités de Troyalac’h, en fonction de ceux votés par le Syndicat de Clohars-Fouesnant et par la Ville de Quimper. Ils sont révisés tous les ans, après leur revalorisation par le Syndicat de Clohars-Fouesnant et de Quimper Communauté.

Pour l’année 2010, il est proposé d’appliquer la formule de calcul habituelle, les tarifs du Syndicat et de Quimper Communauté étant connus. Ils s’établiraient ainsi :

· PARTICULIERS

	Participation au raccordement

Constructions neuves

Constructions existantes


	1 800 €

750 €

	Redevances d’assainissement

Forfait abonnement

Coût au m3

Modernisation des réseaux collectée pour le compte de l’Agence de l’Eau


	96,95 €

1,23 €

0,18 €


· INDUSTRIELS

	Participation au raccordement

Constructions neuves

Constructions existantes


	1 800 €

750 €

	Redevances d’assainissement

Forfait abonnement

Coût au m3

Modernisation des réseaux collectée pour le compte de l’Agence de l’Eau


	96.95 €

2,41 €

0,18 €


Le prix du m3 facturé aux industriels de la zone d’activités inclut la participation au traitement des boues d’assainissement de la station d’épuration de Quimper Communauté à hauteur de 1,18 €/m3.

Par ailleurs, il est proposé de reconduire la pénalité de non raccordement dans le délai de 2 ans à compter de la mise en service du réseau, qui s’établit à 100 % du prix du cubage.

M. René ROCUET remarque l’augmentation importante du montant des raccordements aux réseaux d’assainissement collectif.

M. le Maire rappelle que le coût d’une installation d’assainissement non collectif est bien plus important.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE FIXER les tarifs du service Assainissement de la zone d’activités de Troyalac’h tels qu’ils ont été proposés ci-dessus,

DE FIXER à 100 % du prix de cubage la majoration applicable en cas de non raccordement dans le délai de 2 ans.

12 - L : BUDGET PRIMITIF 2010 DE LA COMMUNE
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commission des Finances, réunie le 18 mars 2010, a examiné le projet de Budget Primitif 2010 de la Commune.

Il donne la parole à M. Joël LE DANTEC, Trésorier, qui procède à la lecture du projet de budget, commenté par Mme Danièle GOMES.

Ce budget se présente dans ses grandes lignes de la façon suivante. Il s’équilibre en dépenses et en recettes à 3 443 900 € en section de fonctionnement et 4 269 294,61 € en section d’investissement.

M. Jéröme GOURMELEN relève qu’aucune somme n’a été inscrite cette année sur le programme restaurant scolaire et s’interroge sur le démarrage de ce projet au cours de l’année.
M. le Maire précise que la commune aura simplement à financer les études en 2010 car on s’achemine vers un concours d’architecte, procédure relativement longue.

M. Etienne CHEREAU complète en expliquant qu’il faut envisager l’ouverture du nouveau restaurant  à la fin de l’année 2012.

La parole est donnée à M. René ROCUET qui rappelle ses remarques du Conseil Municipal précédent : augmentation du tarif des transports scolaires, l’inscription de 60 000 € sur la ZA alors qu’il n’y a pas de raison que la communauté de communes ne participe pas au financement des travaux, la CCPF devra également participer à la prise en charge de la gestion des eaux pluviales de la ZA, les 30 000 € inscrits pour les gradins de l’Agora ne sont pas justifiés. 

Par ailleurs M. René ROCUET relève l’impressionnant montant des restes à réaliser même si il convient de retirer les 400 000 € du terrain de Mousterlann. M. René ROCUET explique aussi sa conviction que la rénovation de la halle des sports ne sera pas réalisée cette année. 

A propos de l’aménagement du centre bourg, il ajoute qu’il faut s’attendre à des nouveaux avenants liés aux mètres carrés supplémentaires de pavage et à la réhabilitation du puits, il faut s’attendre à 20 à 30 000 € de plus sur l’opération.

M. René ROCUET demande également le bilan de l’opération des logements de l’OPAC car les 15 000 € par logement auraient pu servir à d’autres projets.

M. José LE NEPVEU précise que l’OPAC de Quimper a racheté à la commune cette propriété.

M. le Maire explique que les autres communes, qui soutiennent le logement social, procèdent d’une manière identique.

M. le Maire rappelle que la communauté de communes n’a pas compétence pour intervenir sur des voies non communautaires et que concernant la gestion des eaux pluviales de la ZA toutes les pistes de financement seront examinées.

Sur l’opération de la halle des sports, M. le Maire tient à préciser que des consultations de maîtres d’œuvre sont en cours et qu’il pense inscrire cette question à l’ordre du jour du prochain conseil municipal.

M. le Maire souligne également l’importance de conserver le pôle technique municipal au centre bourg à proximité des équipements publics (écoles, halle des sports…) pour effectuer les différentes interventions.

M. Patrick LE GUYADER rappelle le choix de l’abstention de son groupe sur les questions des tarifs des transports scolaires et de l’affectation du résultat néanmoins ces membres voteront pour ce budget.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à 25 voix pour et 2 contre (Mrs René ROCUET et jean LE MOAL),

D’ADOPTER le budget primitif 2010 de la commune tel qu’il a été présenté.

13 - L : BUDGET PRIMITIF 2010 DE LA ZA  
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commission des Finances, réunie le 18 mars 2010, a examiné le projet de Budget Primitif 2010 de la Z.A.

Il donne la parole à Mme Danièle GOMES qui procède à la lecture du projet de budget.

Ce budget se présente dans ses grandes lignes de la façon suivante. Il s’équilibre en dépenses et en recettes à 16 615 € en section de fonctionnement et à 20 512,19 € en section d’investissement.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER le budget primitif 2010 du budget annexe de la ZA tel qu’il a été présenté.

14 - L : BUDGET PRIMITIF 2010 DE L’ASSAINISSEMENT DE LA ZA
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commission des Finances, réunie le 18 mars 2010, a examiné le projet de Budget Primitif 2010 de l’assainissement de la Z.A.

Il donne la parole à Mme Danièle GOMES qui procède à la lecture du projet de budget.

Ce budget se présente dans ses grandes lignes de la façon suivante. Il s’équilibre en dépenses et en recettes à 95 623 € en section d’exploitation et à 50 648,44 € en section d’investissement.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER le budget primitif 2010 de l’assainissement de la ZA tel qu’il a été présenté.

	15 - L :
	ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE


M. Le Maire informe le Conseil Municipal que l’association des maires du France lance un appel à la solidarité envers les communes touchées par la tempête Xynthia. La Commission des Finances réunie le 18 mars 2010 a souhaité exprimer la solidarité de la commune en proposant de verser une subvention exceptionnelle de 500 €. Les fonds recueillis serviront à répondre aux situations les plus graves, de venir en aide aux sinistrés et d’entamer les travaux nécessaires à la remise en état des routes et des équipements publics.

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ATTRIBUER la subvention exceptionnelle de 500 € présentée ci-dessus auprès de l’association des maires des communes sinistrées.

16 - L : DENOMINATION DE LA RUE DU LOTISSEMENT A MOUSTOIR NEVEZ 
M. le Maire informe le Conseil qu’il serait souhaitable de dénommer la voie du nouveau lotissement à Moustoir Nevez pour que les consorts ROCUET, promoteurs du projet, puissent faire figurer les adresses postales définitives sur les plans de vente des lots.

La Commission d’Administration Municipale propose la dénomination suivante :

· Allée de Karn Rouzig.

M le Maire explique que Karn Rouzig était le nom du lieu auquel est rattaché cette opération.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER la dénomination Allée de Karn Rouzig pour la voie desservant ce lotissement.

17 - L : MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT DE CLOHARS-FOUESNANT
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Comité du syndicat de Clohars-Fouesnant a décidé dans sa séance du 3 Mars 2010  de rectifier ses statuts. En effet, il était de la compétence du syndicat d’assurer les travaux d’entretien des accotements des voies et des fossés dans les communes de Clohars-Fouesnant, Gouesnac’h et Pleuven. Suite au départ en retraite de l’agent affecté à ces travaux, ces trois communes souhaitent reprendre cette compétence au syndicat.

 L’article 2 des statuts du syndicat a été modifié comme suit : « Le syndicat a pour objet d’assurer l’alimentation en eau potable et l’assainissement dans les communes de Clohars-Fouesnant, Gouesnac’h, Pleuven et Saint-Evarzec. En ce qui concerne l’assainissement, le syndicat est compétent pour la construction et l’exploitation de nouvelle station d’épuration ».

Pour que cette modification soit effective, il faut une délibération concordante des communes membres.

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver cette modification des statuts du syndicat.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER la modification de l’article 2 des statuts du syndicat d’eau et d’assainissement de Clohars-Fouesnant.

18 - L : DENOMINATION DES LOCAUX DE L’ANCIENNE BIBLIOTHEQUE 

Depuis le mois de Février l’ancien local de la bibliothèque est mis à disposition des associations communales pour leurs activités, leurs permanences ou leurs réunions. 

Considérant l’importance de repérer l’équipement comme outil au service de la vie associative, l’administration municipale propose de dénommer cette salle « Ti Korn »

Il est demandé au Conseil municipal de délibérer sur cette dénomination. 

M. René ROCUET est sceptique sur la dénomination, cet espace n’est pas une maison. Il rappelle que ce local devait être un lieu commun pour la résidence.

M. Le Maire répond que les résidents n’ont pas formulé de demande pour obtenir cette salle. Il explique que le lieu a été agencé en salle de réunion propice aux activités associatives sur la commune. 
M. Michel GUILLOU ajoute qu’à ce jour 6 ou 7 associations sont utilisatrices du lieu.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à 26 voix pour et 1 abstention (M. René ROCUET),

DE DENOMMER l’ancienne bibliothèque de la commune « Ti Korn ».

19 - L : ORGANISATION DU RESTAURANT SCOLAIRE ET DETERMINATION DES SURFACES
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient de déterminer le mode de gestion du nouveau restaurant scolaire. Le choix réside entre un service en salle ou l’instauration d’un self pour les élèves des écoles élémentaires sachant que les élèves des écoles maternelles continueront à être servis à table. 

M. le Maire présente les différentes hypothèses de travail élaborées par le Bureau d’étude SAFI.

Il est demandé au Conseil Municipal d’émettre son avis sur le mode de gestion du restaurant scolaire et déterminer la surface prévisionnelle du bâtiment.

M. le Maire donne la parole à M. Etienne Chéreau. Il explique que le cabinet SAFI a donné un calendrier prévisionnel pour une livraison de l’équipement fin 2012. Le mode de fonctionnement est réfléchi depuis plusieurs mois avec le gestionnaire du restaurant et son équipe. Après avis des parents et la visite d’un restaurant scolaire à Scaër, il en résulte globalement que le self présente de nombreux avantages : plat plus chaud, économie de 15 % sur les denrées, autonomie des enfants, cuisine ouverte la salle de restauration, contact avec les enfants et réduction du niveau sonore. 

Ses inconvénients sont liés à une organisation plus complexe pour la production, un temps méridien actuellement court et la nécessité de prévoir un flux régulier d’enfants. Il faudra concevoir une zone d’attente et un préau en plus ce qui augmentera sensiblement le prix du restaurant scolaire.

M. Etienne CHEREAU présente les différentes hypothèses de réflexion en fonction du mode de gestion et de la projection des effectifs. Si l’on souhaite construire un self avec une surface de salles de restaurant identique à celle de l’actuel équipement, il convient de retenir l’option 4 de la SAFI.

Mme Marie Andrée BILLON explique d’une part que le choix du self ressortait à l’issue de la réunion du comité consultatif et que d’autre part il apparaîtrait aberrant de revenir à des dimensions de salles plus restreintes qu’aujourd’hui.

M. Patrick LE GUYADER note que l’économie réalisée sur les denrées avec une gestion par self représente environ 10 000 € annuels.

M. René ROCUET souligne que le prix du bâtiment augmente de 200 000 € avec le self. Mais néanmoins les 10 000 € annuels d’économie sur les denrées permettraient le financement de ce surcoût.

Mme Valérie LE MEUR s’interroge : l’enfant ne mangera t’il pas trop vite si c’est un self ? l’enfant sera t-il surveillé lors de son repas ?

Mme Danièle GOMES répond que le personnel communal sera toujours présent pour accompagner et surveiller les enfants sur le temps du repas.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE CREER un self pour le nouveau restaurant scolaire,

DE RETENIR l’hypothèse 4 élaborée par la SAFI pour la surface du bâtiment.

20 - L : ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE
M. le Maire rappelle qu’il convient d’établir un règlement intérieur pour le restaurant scolaire. Ce document fixe les règles qui régissent le fonctionnement de la structure : l’inscription, l’accueil, la restauration, l’accueil des enfants malades ou allergiques, la procédure en cas d’accident, la tarification et le manquement au règlement.

Le projet de règlement a été transmis aux membres du Conseil Municipal avec leur convocation. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER l’adoption du règlement intérieur du restaurant scolaire.

	21 - L : ADOPTION DU GUIDE DE LA PAUSE DEJEUNER


M. le Maire rappelle qu’il convient d’établir un guide pour l’organisation de la pause déjeuner au restaurant scolaire. Ce document rappelle les consignes relatives à l’attitude que doit adopter l’enfant fréquentant l’établissement. 

Le projet de guide a été transmis aux membres du Conseil Municipal avec leur convocation. 

M. le Maire énonce que ce document est en quelque sorte une charte de bonne conduite pour les enfants. M. le maire remercie aussi Julien Horvais pour ses illustrations dans le guide.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER l’adoption du guide de la pause déjeuner.

	22 - L : TARIFS DES SEJOURS « CARRE D’AS »2010


M. le Maire donne la parole à Mme DE ABREU qui propose au Conseil Municipal de fixer les tarifs des séjours jeunes « Carré d’As » (14 - 17 ans) pour 2010. 
La Commission des Finances, réunie le 18 Mars, a donné un avis favorable aux propositions suivantes :   
· Séjour surf à La Palmyre en Charente Maritime du 5 au 15 juillet 2010 (15 jeunes)

	Tarif résident de la commune
	393 €

	Tarif hors commune
	432,30 €


 Activités : 5 séances de surf.

· Séjour Aventure Vic le comte dans le Puy de Dôme du 26 au 31 juillet 2010 (14 jeunes)

	Tarif résident de la commune
	240 €



	Tarif hors commune
	264 €


Activités : Via Ferrata, canoë tyrolienne, quad, canoë, visite usine Volvic.

· Séjour itinérant kayak sur le canal de Nantes à Brest du 4 au 6 août 2010 (13 jeunes)

	Tarif résident de la commune
	114 €

	Tarif hors commune
	125,40 €


Randonnée au fil du canal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER les tarifs présentés ci dessus les séjours d’été de Carré d’AS.

	23 - L :
	CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA REALISATION DE FORMATION DE PERFECTIONNEMENT OU DE PROFESSIONNALISATION DANS LE CADRE D’UNE UNION DE COLLECTIVITES POUR L’ANNEE 2010


Monsieur le Maire rappelle que pour mettre en œuvre leurs projets et offrir des services de qualité, les collectivités ont besoin d’agents compétents dans une organisation appropriée. La formation contribue fortement à l’adaptation et au développement des compétences des agents. Elle leur offre aussi la possibilité d’évoluer et de développer leur projet professionnel.

Le CNFPT est garant d’une équité de traitement de toutes les collectivités sur le territoire en matière de formation tant sur le plan financier que sur celui de l’accompagnement pédagogique. Il établit, compte tenu de ses ressources financières issues de la cotisation des collectivités, sa programmation annuelle de formation inter-collectivités en fonction de l’ensemble des plans de formation que les collectivités doivent de par la loi porter à sa connaissance. Une partie de la délégation régionale de Bretagne du CNFPT est dédiée à des actions intra en partenariat pédagogique avec les collectivités. Elle est conduite dans les limites du respect de l’équité de traitement suscité.

Cette convention concerne la formation de perfectionnement ou de professionnalisation mise en œuvre par la délégation régionale de Bretagne pour des agents de la commune qui a défini ses besoins dans le cadre d’une union de collectivité. Elle ne concerne pas les participations d’agents de la commune aux dispositifs de formation d’intégration organisés par la délégation, par l’ENACT et l’INET, de préparations à concours et examens professionnels, de formations catalogue offertes par les autres structures du CNFPT, pas plus que les services rendus par le CNFPT à cette collectivité en termes de concours ou d’emploi. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. Le Maire à signer la convention de formation de perfectionnement ou de professionnalisation avec la délégation du CNFPT Bretagne.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer la convention de formation de perfectionnement ou de professionnalisation avec la délégation du CNFPT.

24 - L : TARIFS MODULAIRES 2010 POUR LES CAMPS D’ETE
M. le Maire donne la parole à Mme Catherine DE ABREU qui présente les propositions de tarifs modulaires étudiés lors de la commission des finances du 18 mars.

Rappel tarifs 2009 enfants domiciliés dans la commune:

	Nombre d'enfant à charge
	1 journée camp

	1
	19,03

	2
	17,13

	3 ou +
	15,23


Proposition de tarifs modulaires 2010

	Tranches de ressources
	Tarification modulaire

journée camp d’été

	0-1575
	8,60

	1576-2100
	12,00

	2101-2625
	14,50

	2626-3150
	17,10

	3151-4200
	18,00

	4201-5250
	19,80

	> 5250
	23,70


Pour les tarifs 2010 des journées de camps des enfants domiciliés hors commune, il est proposé un maintien des montants de l’année 2009 :

	Nombre d'enfant à charge
	1 journée camp

	1
	23,81

	2
	21,43

	3 ou +
	19,05


Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER les tarifs présentés ci-dessus pour les camps d’été de l’accueil de loisirs.

	25 - L :
	INFORMATIONS DIVERSES


	(
	Dates à retenir :

· Rendez vous

- Assemblée générale du CNAS au CDG 29 : Mardi 13 avril

- Conseil communautaire : jeudi 15 Avril à La Foret Fouesnant

- Commission des Finances : Mercredi 28 Avril à 20 h 30

· Manifestations
- Spectacle de cirque pour les élèves des écoles et l’accueil de loisirs
- Soirée Antillaise de l’USSE le Samedi 3 Avril
- Repas paroissial le dimanche 11 avril

- Journées du Patrimoine, Place de la Mairie et à l’Agora les vendredi 16 et samedi 17 avril

- Exposition de Anaïs COLIN, artiste peintre et illustratrice à l’Agora du 28 avril au 20 mai

- Course des Foulées Varzécoises : Samedi 1er mai

- Pardon de Saint Primel : Dimanche 2 mai.


	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 7 Mai 2010 à 20 h 30.


La séance est levée à 22 heures 55 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président










